
LE PASSAGE À LA COMPTABILITÉLE PASSAGE À LA COMPTABILITÉ
EN DROITS CONSTATÉS ET PATRIMONIALEEN DROITS CONSTATÉS ET PATRIMONIALE

Objet :
Instauration du principe par lequel la comptabilité générale de l’Etat est fondée sur le principe de la constata-
tion des droits et obligations. En d’autres termes, les opérations vont être prises en compte au titre de l’exer-
cice auquel elles se rattachent indépendamment de leur date de paiement ou d’encaissement, dès leur fait 
générateur.

Durée : 2024- 2030
Structure :

COmité de PILotage - COPIL 
Président : Secrétaire Général du Ministère de l’Economie et des Finances (MEF)

Membres :
• Secrétaire Général du Ministère de la Santé Publique (MinSANP)
• Secrétaire Général du Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage (MinAGRI)
• Président de la Cour des Comptes
• Secrétaire Exécutif du Conseil Supérieur de la Comptabilité
• Directeur Général du Trésor
• Directeur GénéraI de l’Impôt
• Directeur GénéraI des Douanes
• Directeur Général des Contrôles Financiers
• Directeur Général du Budget et des Finances 

COmité TECHnique - COTECH 
Président : DCP
Membres,  représentant de : DCP - DFCR - DirCom - DB - CSC - DPE - DOF - DDP - DGI - DGT - DGD - DSI / MEF 
- DBIFA - SCRP - SAJ - DGCF - DAI - Cour des Comptes - DAF MinSANP - DAF MinAGRI

Groupe de travail : 
• Édifice Normatif - EN
• Système d’Information - SI
• Qualité Budgétaire et Comptable - QBC 
• États Financiers - EF
• Conduite de Changement / Formation / Communication  - CCF
• Contrôle Interne Comptable et Financier - CICF
• Bilan d’Ouverture - BO

Pilotage opérationnel - Equipe projet : Cellule de la Normalisation et des Réformes auprès de la DCP/DGTLes  
 
objectifs stratégiques :

 # OS 1 Traiter les fragilités détectées lors de l’État des lieux
 # OS 2 Doter la réforme comptable d’une gouvernance dédiée
 # OS 3 Définir et mettre en œuvre un plan de communication sur la réforme comptable
 # OS 4 Définir et mettre en œuvre une stratégie de conduite du changement
 #  OS 5 Implémenter progressivement les normes comptables sur le périmètre 

de l’administration centrale
 # OS 6 Étendre le périmètre de la CDC aux autres entités du secteur public


